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PERMISSION DE VOIRIE ET AUTORISATION D'ENTREPRENDRE DES TRAVAUX 

Le Président du Conseil Départemental, 

1commune ALLIGNY EN MORVAN 

RD 20 

PR 21+645 au 21+745 

Limites Hors Agglomération 

Vu la demande en date du 17 mars 2026 par laquelle le SIAEP Liernais demeurant place Martin Dosse 

- 21430 LIERNAIS demande l'autorisation pour la réalisation de travaux sur le domaine public sur la

section de route départementale visée dans le tableau ci-dessus,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu l'arrêté n
° 

D-2022-1147 du 08 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie

départementale,

Vu la délibération en date du 20 décembre 2002 modifiant le barème des redevances applicables

pour l'occupation du domaine public routier départemental,

VU l'arrêté n
° 

D-2026-18 du 27 janvier 2026 portant délégation de signature aux agents

départementaux,

Vu l'état des lieux,

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 er 

- Autorisation 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa 

demande : extension canalisation d'eau potable sous accotement à charge pour lui de se conformer 

aux dispositions des articles suivants 

ARTICLE 2 - Prescriptions techniques particulières : 

Les prescriptions techniques applicables à l'exécution des travaux sont reprises dans le règlement de 

voirie départementale approuvé par arrêté D-2022-1147 du 08 septembre 2022. 
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